
Hypothèse 1 : respect du délai de 10 mois par le tribunal administratif avec option de respect ou non respect du délai de 6 mois par le TA après régularisation

Option 1 : Jugement du TA

Option 2 : Jugement avant dire droit du TA en cas de 
mise en œuvre d’une régularisation 

(L. 600-5-1 c. urb. pour les AU ;
L. 181-18 c. env. pour les AE ).

Enregistrement du 
mémoire transmettant la 
mesure de régularisation

Option 2 : Le TA n’a pas statué dans ce délai

Option 1 : Jugement du TA mettant fin au litige

Hypothèse 2 : non respect du délai de 10 mois par le tribunal administratif & respect du délai de 10 par la CAA avec option de respect ou non respect du délai de 6 mois par la CAA après régularisation

Délai de recours 
contentieux

Option 1 : Arrêt de la CAA

Option 2 : Arrêt avant dire droit de la CAA en cas de 
mise en œuvre d’une régularisation 

(L. 600-5-1 c. urb. pour les AU ;
L. 181-18 c. env. pour les AE).

Enregistrement du 
mémoire transmettant la 
mesure de régularisation

Option 2 : La CAA n’a pas statué dans ce délai

Option 1 : Arrêt de la CAA mettant fin au litige

Jugement non rendu

Hypothèse 3 : non respect du délai de 10 mois par le tribunal administratif & par la CAA

Délai de recours 
contentieux Instruction devant le tribunal administratif Instruction devant la cour administrative d’appel

Jugement non rendu Arrêt non rendu

Instruction par le Conseil d’État

10 mois10 mois ?

Instruction devant le tribunal 
administratif

Instruction devant la cour administrative 
d’appel

10 mois10 mois 6 mois

Délai de la CAA pour 
statuer sur la suite du litige

Dossier transmis au Conseil d’État. Aucune
condition de délai n’est posée par le décret
pour l’instruction de l affaire.

Dossier transmis à la CAA devant laquelle les mêmes
règles de délai s’appliquent :

- 10 mois sur la requête ;
- 6 mois pour statuer sur la mesure de régularisation.

Enregistrement 
de la requête

Autorisation 
affichée/publiée 
ou refus notifié  

Enregistrement 
de la requête

Autorisation 
affichée/publiée 
ou refus notifié  

10 mois

Instruction devant le tribunal administratif

2 mois

Délai de recours 
contentieux

2 mois

2 mois

6 mois

Délai du TA pour statuer 
sur la suite du litige

Autorisation 
affichée/publiée 
ou refus notifié  


